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ACP Chenois-Fourneau - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle du 13-10-2022

Les copropriétaires de la résidence « Chenois-Fourneau » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 13
octobre 2022, en Bureau ROSSIGNOL - Business Center GERARD CONSTRUCTION - 1ère étage, Rue des Corettes, 40
à 6880 BERTRIX.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 23-09-2022.

Sont présents :
Mme BOTTERMAN Champika (436 voix); Mr DELATTE Jean-Christophe (674 voix); Mme DELPERDANGE Aurélie
(685 voix) représenté par Mr Maxime DELCROIX; Mr HERMANT-DOMANGE (655 voix); Mr LIEFFRIG Johan (504
voix); Mr PIERRET Alexandre (672 voix); Mme PIRSON Anne-Christine (646 voix); Mme POOS Yannick (526
voix); Mr ROINET Yves (706 voix); Mr SIMEON-CAMBIER (646 voix) représenté par Mr DELATTE Jean-Christophe

Sont absents :
Mr CHARPENTIER – WAUTELET (669 voix); Mr CLAUS Christian (695 voix); Mr LAMBERT Vincent (662 voix); Mr
LEDUR – GONTHIER (701 voix); Mr LEJEUNE Jérôme (462 voix)

Est excusée :
Mme GUIOT Isabelle (661 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
BOTTERMAN Champika 436 Présente
CHARPENTIER – WAUTELET 669 Absent
CLAUS Christian 695 Absent
DELATTE Jean-Christophe 674 Présent
DELPERDANGE Aurélie 685 Représentée Mr Maxime DELCROIX
GUIOT Isabelle 661 Excusée
HERMANT-DOMANGE 655 Présent
LAMBERT Vincent 662 Absent
LEDUR – GONTHIER 701 Absent
LEJEUNE Jérôme 462 Absent
LIEFFRIG Johan 504 Présent
PIERRET Alexandre 672 Présent
PIRSON Anne-Christine 646 Présente
POOS Yannick 526 Présente
ROINET Yves 706 Présent
SIMEON-CAMBIER 646 Représenté Mr DELATTE Jean-Christophe
Copropriétaires : 16
Lots : 57

10000 6150



Résidence  Chenois-Fourneau          
Rue au Camp, n°43
6800 SÉVISCOURT
Numéro d'entreprise : 0892.803.143

IBAN : BE95 3630 2638 5858 BIC : BBRUBEBB

Page 2

Quorum des présences :
Copropriétaires : 16
Lots : 57
Voix : 10000
Cop. présents : 10
Lots présents : 38
Voix présentes : 6150
Mandataires : 2
Procurations : 2
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

03) Reconduction du contrat
de syndic : Discussion et
décision

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

04) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

10) Modification des statuts -
ROI - RDC - Information et
décision

80,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté

11) Porte d'entrée bloc A -
Réglage et remplacement
barrilet : information et
décision

50,00% 6150 0 4974 1176 0,00% Refusé

12) Reproduction clé porte
d'entrée - Procédure :
information et décision

50,00% 6150 0 6150 0 0,00% Refusé

13) Demande de placement de
panneaux photovoltaïques
privatifs sur la toiture
commune - Procédure :
information et décision

50,00% 6150 6150 0 0 100,00% Accepté
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Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 10 copropriétaires sur 16 sont
présents ou représentés (6150/10.000 èmes).

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de  Mr LIEFFRIG comme Président du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Reconduction du contrat de syndic : Discussion et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le contrat de syndic arrive à échéance au 31/12/2022. Le syndic propose de reconduire son contrat au
01/01/2023 pour une durée de 3 ans aux mêmes conditions.

Le syndic procède au vote :

"Reconduction du contrat de syndic au 01/01/2023 pour une durée de 3 ans"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme SCARIOT (bloc A) et de Mr LIEFFRIG (bloc B) comme membres du conseil de copropriété
pour cette année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Désignation d'un vérificateur aux comptes
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Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr HERMANT comme vérificateur aux comptes"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent sur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par le vérificateur désigné.
Mr HERMANT propose que les frais bancaires relatifs au compte épargne (8,34 € cette année) soient pris en
charge par le fonds de roulement, ceci afin de garder le montant réclamé pour le fonds de réserve. Le syndic en
prend note et en tiendra compte lors des prochains décomptes.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic propose un budget annuel du  01/09/2022 au  31/08/2023 s'élevant à 22.329,86 €.
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :
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01/09/2022 - 01/12/2022 - 01/03/2023 - 01/06/2023

Les copropriétaires s'interrogent sur les frais de nettoyage relativement élevés malgré les aléas rencontrés
durant l'année. Le syndic signale que la société STASSE rencontre des difficultés pour engager et garder du
personnel d'entretien et il est donc compliqué de prévoir des remplacements.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire 2022 de 22.329,86 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

09 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 20% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 1231,00 sur 6150,00

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2022-2023 de 2.000 €, réparti en fonction des quotités et à
verser au plus tard pour le 01/02/2023"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

10 - Modification des statuts - ROI - RDC - Information et décision

Majorité : 80%. Clé : Quotités - soit 4920,00 sur 6150,00

Comme prévu selon la décision de l'AG 2020, les statuts de la copropriété ont été adapté.

Le syndic soumet la version adaptée aux copropriétaires.
Les copropriétaires n'émettent pas de remarques particulières.

Le syndic se chargera d'enregistrer les statuts de la copropriété au bureau de l'enregistrement.

Le syndic procède au vote :

"Accord sur l'adaptation des statuts et de son enregistrement"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Porte d'entrée bloc A - Réglage et remplacement barrilet : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Mme PIRSON explique qu'elle a rencontré des difficultés pour ouvrir la porte d'entrée de l'immeuble ainsi que
celle de son appartement. Elle a demandé au serrurier, Mr MONCOUSIN, de vérifier la porte d'entrée commune
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qui a constaté un problème au barillet. Mr MONCOUSIN a envoyé un devis pour le remplacement du barillet. Il
estime la dépense à plus de 700 €.
Le serrurier a huilé le barillet et depuis le problème semble résolu.

Les copropriétaires s'accordent pour ne pas remplacer le barillet tant qu'il fonctionne.

Le syndic procède au vote :

"Réglage et remplacement du barillet suivant offre de Mr MONCOUSIN"

Résultat du vote
0 voix pour, 4974 voix contre, 1176 abstentions
Proposition rejetée  (0,00% Pour - 100,00% Contre)

Détail du vote
Votes contre : Mme BOTTERMAN Champika (436); Mr DELATTE Jean-Christophe (674); Mme DELPERDANGE Aurélie
(685); Mme PIRSON Anne-Christine (646); Mme POOS Yannick (526); Mr ROINET Yves (706); Mr et Mme
SIMEON-CAMBIER (646); Mr et Mme HERMANT-DOMANGE (655);
Abstentions :  Mr LIEFFRIG Johan (504); Mr PIERRET Alexandre (672)

12 - Reproduction clé porte d'entrée - Procédure : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le serrurier conseille d'éviter les magasins de bricolage pour la reproduction de clés.

Le syndic procède au vote :

"Mise en place d'une procédure pour la reproduction de double de clés"

Résultat du vote
Vote Contre à l'unanimité

13 - Demande de placement de panneaux photovoltaïques privatifs sur la toiture commune -
Procédure : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3076,00 sur 6150,00

Le syndic rappelle qu'il y a déjà des panneaux photovoltaïques privatifs sur la toiture commune. Suite à la
flambée des prix de l'énergie, le syndic a reçu une demande similaire de la part de Mr HERMANT et Mr LIEFFRIG
pour en placer cette année.

Le syndic propose donc de mettre en place une procédure générale pour les installation futures :

- délimiter une superficie de toiture maxmium de mise à disposition par appartement et par bloc
- établir un contrat de mise à disposition de la toiture commune pour le placement de panneaux privatifs . Ce
contrat devra être établi entre le copropriétaire et la copropriété. Le syndic propose donc d'avoir un mandat
pour représenter la copropriété dans cette procédure.

Le syndic demandera conseil à un installateur pour définir la superficie maximum à attribuer à chaque
installation. Mr LIEFFRIG interrogera la société GREEN ENERGY.
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Les propriétaires de panneaux déjà placés devront signer le contrat de mise à disposition de la toiture.

Le syndic procède au vote :

"Accord pour :
- Mise en place d'un contrat de mise à disposition des parties communes pour le placement de panneaux
photovoltaïques (y compris pour les panneaux déjà installés). Le contrat sera avalisé par Mr DELATTE et
Mme POOS.
- Détermination de la superficie disponible, par appartement, par bloc, pour le placement de panneaux
photovoltaïques futures, par un installateur.
- Accord sur le placement de panneaux photovoltaïques chez Mr LIEFFRIG et Mr HERMANT

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

14- Divers

Pas de vote

Mr LIEFFRIEG souhaite que l'élagage dess arbres soit prévu prochainement, notamment car des brancehs
atteignent la toiture au niveau du bloc B.
Le syndic demandera à Mr GOOSSE pour obtenir un devis et soumettra le devis aux membres du conseil de
copropriété.

Mme PIRSON propose que les poubelles soient dorénavant stockées dans les caves personnelles afin d'éviter les
désagréments dans le local poubelle. Les copropriétaires souhaitent continuer à utiliser le local poubelle. Le
syndic signale que Mme SCARIOT nettoie régulièrement le local poubelle et propose qu'une petite rétribution lui
soit versée pour les services rendus.

A la demande de Mr LIEFFRIG, le syndic a demandé prix pour le nettoyage des vitres à l'arrière de la résidence .
Le montant du devis s'élève à 140 € HTVA par bloc. A la demande des copropriétaires, le syndic demandera une
intervention au printemps.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr LIEFFRIG, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 22h00.

Fait à Bertrix, le jeudi 13 octobre 2022

Le syndic  


